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Convention-Cadre – Volet I

Convention-Cadre Destinée à la Participation au Financement de la Production d’une Œuvre Eligible 

ENTRE LES SOUSSIGNES 

Dénomination de la société et forme 
juridique 

Numéro d’entreprise 

Adresse du siège  

Par la présente, dûment représenté par 

Qualité 

Ci-après dénommée "l’Investisseur", mieux qualifiée en Annexe III du Volet II, 

CASA KAFKA PICTURES (ou « CKP »), une société anonyme de droit belge, inscrite à la BCE sous le numéro 
d’entreprise 0877.535.640, ayant reçu l’agrément du Ministre des finances comme intermédiaire éligible dans le cadre 
du régime Tax Shelter « audiovisuel » le 10 février 2015 et comme intermédiaire éligible dans le cadre du régime 
Tax Shelter « arts de la scène » le 2 mars 2017, dont le siège est établi à 1040 Etterbeek, Boulevard Louis Schmidt 
2, ayant comme adresse e-mail « invest@casakafka.be », dont l’administrateur-délégué est Régie Média Belge S.A. 
représentée par Jean-Paul Philippot, ci-après représentée par Isabelle Molhant, mandataire agissant en vertu d’un 
mandat spécial ; 

Ci-après dénommée "l’Intermédiaire"; 

L’Investisseur et l’Intermédiaire sont dénommés ci-après individuellement une "Partie", et collectivement les "Parties". 

IL EST PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT: 

1. L’Investisseur souhaite participer au financement de la production d’une Œuvre à sélectionner par
l’Intermédiaire.

2. Ce faisant, l’Investisseur souhaite bénéficier du régime d’exonération des bénéfices imposables octroyé par les
Articles 194ter, 194ter/1 et 194ter/2 du Code des Impôts sur les Revenus 1992 (ci-après, « CIR 1992 ») selon
les conditions et modalités arrêtées dans la présente Convention-Cadre, y compris dans les Conditions
Générales accessibles sur le site internet de l’Intermédiaire ou peuvent être obtenues sur simple demande
adressée à l’Intermédiaire identifié ci-dessus.

IL EST CONVENU CE QUI SUIT: 

1. OBJET
1.1. Les Parties concluent le présent Volet I, dont les dispositions ne peuvent être lues isolément de celles 

énoncées par l’Annexe I du présent Volet I, par le Volet II (en ce compris les Annexes I à IV) et par les 
Conditions Générales – dans leur version en vigueur au moment de la signature du présent Volet I – avec 
lesquelles elles formeront une seule et unique Convention-Cadre.  

1.2. Les termes repris en majuscules dans le présent Volet I ont la signification qui leur est donnée dans les 
Conditions Générales. 

2. INVESTISSEMENT ET AVANTAGE FISCAL
2.1. L’Investisseur accepte de participer au financement de 

l’Œuvre pour un montant total et forfaitaire de EUR 

2.2. L’Investisseur s’engage à verser à l’Intermédiaire, qui reçoit pour le compte du Producteur, le montant total 
de l’Investissement à la date convenue par les Parties telle que fixée dans l’Annexe I au présent Volet I. Le 
versement sera appelé par l’envoi d’un courriel de l’Intermédiaire à l’Investisseur, envoyé à titre informatif, 
contenant un bordereau de versement et mentionnant les coordonnées du compte bancaire et la 
communication afférente au versement. Ce courriel sera envoyé dans le courant du mois précédant la date 
de versement indiquée dans l’Annexe I du présent Volet I. 



CKP/9 

Volet I - 2 

2.3. En l’absence de versement du montant total de l’Investissement dans les trois mois de la signature de la 
Convention-Cadre, la Convention-Cadre sera résolue de plein droit. Le Producteur et l’Intermédiaire seront 
automatiquement, immédiatement et inconditionnellement libérés de leurs engagements. L’Investisseur 
sera en outre redevable d’une indemnité fixée forfaitairement à 15 % du montant qu’il s’était engagé à 
investir. 

2.4. Au cas où le régime d’exonération des bénéfices imposables octroyé à l’Investisseur dans les conditions 
prévues par les Articles 194ter, 194ter/1 et 194ter/2 du CIR 1992 ne serait pas obtenu, une assurance est 
souscrite pour compenser l’Investisseur de l’avantage fiscal escompté non-obtenu. Une attestation 
d’assurance dont l’Investisseur est le bénéficiaire figurera en Annexe IV du Volet II.  

2.5. En contrepartie de l’Investissement, l’Investisseur recevra une Prime égale au montant des versements 
réellement effectués dans le cadre de la Convention-Cadre, multiplié par un taux égal à la moyenne des 
taux EURIBOR 12 mois du dernier jour de chaque mois du semestre civil qui précède le versement de 
l’Investissement, majoré de 450 points de base, au prorata des jours courus entre la date du versement sur 
base de la présente Convention-Cadre et la date d’exigibilité de la Prime, soit la date où l’Attestation Tax 
Shelter est délivrée par le Service public fédéral Finances ou au plus tard 18 mois après la date du 
versement sur base de la présente Convention-Cadre. 

2.6. Le montant de cette Prime sera prélevé par l’Intermédiaire, agissant pour le compte du Producteur, sur le 
montant de l’Investissement, et placé sur un compte bancaire rubriqué spécifiquement ouvert au nom de 
l’Intermédiaire auprès de Belfius Banque ou tout autre institution financière dans le cadre de la présente 
Convention-Cadre. Ce compte bancaire rubriqué ne pourra servir qu’au paiement de la Prime à 
l’Investisseur. 

2.7. L’Investisseur donne dès à présent son accord par la signature du Volet I de la Convention-Cadre pour que, 
en exécution des articles 2.5 et 2.6. du présent Volet I, la Prime soit libérée en sa faveur par l’Intermédiaire, 
agissant pour le compte du Producteur, dans les conditions reprises ci-dessous : 
- dans le mois de sa date d’exigibilité et au plus tard le dernier jour du 18ème mois suivant la date de

signature de la convention-cadre : la partie de la Prime acquise à cette date ;
- au plus tard le dernier jour du 22ème mois suivant la date de signature de la convention-cadre : le solde

éventuel de la Prime.
2.8. Belfius Banque ou tout autre institution financière n’est tenue d’effectuer aucun contrôle préalable (par 

exemple, contrôle sur l’instruction du paiement tel qu’introduite par l’Intermédiaire) à l’exécution de l’ordre 
de paiement de la Prime, par le débit du compte bancaire rubriqué. Belfius Banque ou tout autre institution 
financière ne peut dès lors être tenue responsable du dommage qui résulterait d’une exécution erronée ou 
tardive de cette opération. 

3. MANDAT, DISPOSITIONS DIVERSES ET ENTREE EN VIGUEUR DE LA CONVENTION-CADRE
3.1. Par sa signature du présent Volet I, l’Investisseur donne mandat à l’Intermédiaire, avec pouvoir de 

substitution, lui conférant tous pouvoirs en vue de : 
(i) rechercher et sélectionner, de manière discrétionnaire, un Producteur et une Œuvre à produire sur

la base des préférences qu’il lui exprime dans le document figurant en Annexe I du présent Volet
I ; ce Producteur et cette Œuvre seront identifiés dans le Volet II ;

(ii) signer en son nom et pour son compte le Volet II établi sur la base du modèle dont il a pu prendre
connaissance (à l’exception des caractéristiques liées au choix de l’Œuvre et au choix du
Producteur visés sous le point (i) ci-dessus).

L’Investisseur accepte expressément que l’Intermédiaire agisse également comme mandataire du 
Producteur. 

3.2. Dans le cas où le montant total de l’Investissement visé à l’article 2.1 du présent Volet I ne pourrait pas être 
affecté à la production d’une seule Œuvre, l’Investisseur donne mandat à l’Intermédiaire, avec pouvoir de 
substitution, lui conférant tous pouvoirs en vue de : 
(i) signer en son nom et pour son compte un avenant au présent Volet I en vue de réduire le montant

de l’Investissement visé à l’article 2.1 du présent Volet I ;
(ii) signer en son nom et pour son compte un ou plusieurs autre(s) Volet(s) I en vue de conclure une

ou plusieurs autre(s) Convention(s)-Cadre(s), étant entendu que le montant total des
Investissements visés dans les Conventions-Cadres signées en application du présent article 3.2
ne peut pas dépasser le montant de l’Investissement visé à l’article 2.1 du présent Volet I avant sa
révision par l’avenant visé au présent article 3.2, point (i).

3.3. L’Intermédiaire n’encourt aucune responsabilité s’il ne trouve pas d’Œuvre susceptible d’être financée par 
l’Investissement promis par l’Investisseur ayant signé le Volet I de la Convention-Cadre.  
L’Investisseur donne son accord pour que, en l’absence d’Œuvre disponible à financer pendant le trimestre 
qu’il a choisi à l’Annexe I, son Investissement soit reporté sur le trimestre suivant immédiatement celui choisi 
initialement, pour autant que la date de signature du Volet II correspondant à ce trimestre ultérieur se situe 
dans le même exercice comptable de l’Investisseur que la date de signature du Volet II correspondant au 
trimestre choisi initialement. 
L’Intermédiaire n’encourt aucune responsabilité sur l’évolution des taux EURIBOR en cas d’un report de 
l’Investissement d’un trimestre à un autre. 
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3.4. Par leur signature du présent Volet I, les Parties reconnaissent avoir lu et accepter l’intégralité des 
Conditions Générales et se dispensent mutuellement de parapher ou de signer celles-ci. 

3.5. L’Investisseur s’engage à adresser à l’Intermédiaire l’extrait de ses statuts coordonnés décrivant son objet 
au jour de la signature du présent Volet I, dans les 10 jours suivant la signature du présent Volet I et au plus 
tard à la date ultime de réception du Volet I par l’Intermédiaire telle que visée à l’Annexe I du présent Volet 
I, à l’adresse email suivante : « invest@casakafka.be ». Il s’engage par ailleurs à ne pas modifier cet objet 
avant la signature du Volet II. La signature du Volet II est subordonnée à la réception par l’Intermédiaire de 
l’extrait des statuts précité. 

3.6. Si l’Investisseur signe et renvoie plusieurs exemplaires du Volet I, les montants de l’Investissement indiqués 
dans chacun de ceux-ci seront cumulés et ne remplacent en aucun cas un ou plusieurs engagement(s) 
d’Investissement pris antérieurement dans un ou plusieurs autres Volet(s) I. 

3.7. L’ensemble composé du présent Volet I, du Volet II et des Conditions Générales formera une seule et unique 
Convention-Cadre tripartite, dont l’existence est subordonnée à la signature du Volet I et du Volet II et à 
l’acceptation des Conditions Générales.  

3.8. La Convention-Cadre est considérée comme signée, et entre en vigueur, le jour de la signature du Volet II.  

Fait à ……………………, le …………………………, en un seul exemplaire original. 

L’Investisseur, 

________________ 

Nom de la société ………………………………… 

Nom du signataire ………………………………… 

L’Intermédiaire, 

________________ 

Pour CASA KAFKA PICTURES 

Isabelle Molhant 

Chief Executive Officer,  

agissant en vertu d’un mandat spécial 
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ANNEXE I – Volet I 

MODALITÉS D’INVESTISSEMENT 

Dénomination de la société : ……………………………………………………………………………. 

……………………………………………………………………………. 

Montant d’investissement : ……………………………………………………………………………. 
Minimum 3 000 EUR et maximum 237 529 EUR 

Date de début de l’exercice comptable : ……………………………………………………………………………. 

Date de clôture de l’exercice comptable : ……………………………………………………………………………. 

Timing d’Investissement : 

Trimestre Date ultime de 
réception du Volet I 
par CKP 

Date ultime de 
signature du 
Volet II 

Date de versement des fonds par 
l’Investisseur  

Date ultime d’envoi de 
l’attestation à l’Investisseur 

Nombre de 
mois 
maximum 
pour la 
Prime 

□ T4/2023 31/12/2023 31/12/2023 Date de signature du Volet II + 
40 jours 

Avant le 31/12/2027 18 

COORDONNÉES DE SUIVI ADMINISTRATIF INVESTISSEUR 

Personne de contact responsable du suivi : ……………………………………………………………………………. 

Téléphone (ligne fixe) : ……………………………………………………………………………. 

Gsm :  ……………………………………………………………………………. 

Adresse postale d’envoi des documents : ……………………………………………………………………………. 

……………………………………………………………………………. 

Email d’envoi des documents : ……………………………………………………………………………. 

Numéro de compte bancaire au format IBAN :……………………………………………………………………………. 

Code BIC : ……………………………………………………………………………. 

Signature Investisseur : 

Mr/Mme ……………………………….. 
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